
DGT 

 
 
 
2 novembre 2004 04.391 
 
Question Jacqueline Tschanz 
 
Tunnel sous la Béroche 

Incendie dans le tunnel, les prix flambent! 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si tous les coûts engendrés pour la remise en état des 
installations sont pris par la garantie? 

Que compte faire le Conseil d'Etat pour que ces problèmes ne se renouvellent pas? 

 
Cosignataires: F. Loeffel et J.-B. Wälti. 


